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Conseil constitutionnel du Maroc

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?

La Constitution marocaine est considérée comme la loi fondamentale du 
Royaume. Elle contient des dispositions déterminant son rang normatif 
et son effi cacité juridique notamment :

– Le préambule qui fait partie intégrante de la Constitution et qui réaffi rme 
l’engagement du Royaume d’accorder aux conventions internationales dûment 
ratifi ées par lui, dans le cadre des dispositions de la Constitution et des lois du 
Royaume, dans le respect de son identité nationale immuable, et dès la publica-
tion de ces conventions, la primauté sur le droit interne du pays, et harmoniser 
en conséquence les dispositions pertinentes de sa législation nationale.

– L’article 6 qui dispose que : « La loi est l’expression suprême de la volonté 
de la nation. Tous, personnes physiques ou morales, y compris les pouvoirs 
publics, sont égaux devant elle et tenus de s’y soumettre. Cet article affi rme 
également les principes de constitutionnalité et de hiérarchie des normes 
juridiques : « Sont affi rmés les principes de constitutionnalité, hiérarchie et 
d’obligation de publicité des normes juridiques ».

– L’article 7 prévoit que « les partis politiques œuvrent à l’encadrement et 
à la formation politique des citoyennes et citoyens, à la promotion de leur 
participation à la vie nationale et à la gestion des affaires publiques [...]. Leur 
constitution et l’exercice de leurs activités sont libres, dans le respect de la 
Constitution et de la loi. [...] L’organisation et le fonctionnement des partis 
politiques doivent être conformes aux principes démocratiques.
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– L’article 8 qui dispose aussi que « les organisations syndicales des sala-
riés, les chambres professionnelles et les organisations professionnelles des 
employeurs contribuent à la défense et à la promotion des droits et des inté-
rêts socioéconomiques des catégories qu’elles représentent. Leur constitution 
et l’exercice de leurs activités, dans le respect de la Constitution et de la loi, 
sont libres ».

– L’article 12 qui dispose également « les associations de la société civile et 
les organisations non gouvernementales se constituent et exercent leurs acti-
vités en toute liberté, dans le respect de la Constitution et de la loi ».

– L’article 19 qui précise de son côté que « l’homme et la femme jouissent, à 
égalité, des droits et libertés à caractère civil, politique, économique, social, 
culturel et environnemental, énoncés dans le présent Titre et dans les autres 
dispositions de la Constitution, ainsi que dans les conventions et pactes inter-
nationaux dûment ratifi és par le Maroc et ce, dans le respect des dispositions 
de la Constitution, des constantes du Royaume et de ses lois. »

– L’article 55 prévoit également que « Si la Cour constitutionnelle, saisie par 
le Roi ou le président de la Chambre des représentants ou le président de la 
Chambre des conseillers ou le sixième des membres de la première chambre 
ou le quart des membres de la deuxième chambre, déclare qu’un engagement 
international comporte une disposition contraire à la Constitution, sa ratifi ca-
tion ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution ».

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entre les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 
droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.

La Constitution marocaine a introduit de nouveaux principes de valeur 
constitutionnelle qui constituent les soubassements du régime constitu-
tionnel marocain :

Ces principes sont :

– la séparation, l’équilibre et la collaboration des pouvoirs ;

– l’indépendance de la justice ;

– la démocratie citoyenne et participative ;

– la sincérité et la transparence des élections ;

– la bonne gouvernance ;

– la corrélation entre la responsabilité et reddition des comptes ;

– la religion musulmane modérée ;

– la monarchie constitutionnelle, démocratique, parlementaire et sociale ;
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– le respect de la religion musulmane, de la forme monarchique de l’État, du 
choix démocratique de la Nation, des acquis en matière de libertés et de droits 
fondamentaux inscrits dans la Constitution ;

– la décentralisation territoriale et la régionalisation avancée ;

– La libre administration des collectivités territoriales ;

– le principe de subsidiarité et de solidarité interrégionale ;

– la parité entre les hommes et les femmes.

À noter également que de point de vue hiérarchie des normes, nous trouvons à 
la fois dans la Constitution marocaine de 2011, les droits des trois générations 
des droits de l’homme, la 1re (droits civils et politiques tels que le droit à la 
vie, le droit à un procès équitable, le droit de vote...), la 2e (droits économiques 
et sociaux tels que les droits aux soins de santé, à la protection sociale, à une 
éducation moderne...) et la 3e (droits de solidarité comme le droit à un envi-
ronnement sain, à l’accès à l’eau et à un développement durable).

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.

La Constitution marocaine a prévu 19 lois organiques destinées à compléter et 
préciser certaines de ses dispositions. Ces lois ne peuvent intervenir que dans 
les domaines prévus par la Constitution. Il s’agit de :

– la loi organique défi nissant le processus de mise en œuvre du caractère 
offi ciel de la langue Amazighe (art. 5) ;

– la loi organique relative au Conseil national des langues et de la culture 
marocaine (art. 5) ;

– la loi organique relative aux règles relatives à la constitution et aux activités 
des partis politiques, aux critères d’octroi du soutien fi nancier de l’État, ainsi 
qu’aux modalités de contrôle de leur fi nancement (art. 7) ;

– la loi organique relative aux droits des citoyennes et des citoyens de 
présenter des propositions en matière législative (art. 14) ;

– la loi organique relative aux droits des citoyennes et des citoyens de 
présenter des pétitions aux pouvoirs publics (art. 15) ;

– le droit de grève (art. 29) ;

– la loi organique fi xant les règles de fonctionnement du Conseil de Régence 
(art. 44) ;

– la loi organique fi xant la liste de ces établissements et entreprises straté-
giques (art. 49) ;

– la loi organique relative à l’élection de la Chambre des représentants (art. 62) ;
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– la loi organique relative à l’élection de la Chambre des conseillers (art. 63) ;

– la loi organique relative fi xant les modalités de fonctionnement des commis-
sions d’enquêtes parlementaires (art. 67) ;

– la loi organique relative à la loi de fi nances (art. 75) ;

– la loi organique fi xant les règles relatives à l’organisation et la conduite des 
travaux du Gouvernement, et au statut de ses membres (art. 87) ;

– la loi organique relative au statut des magistrats (art. 112) ;

– la loi organique relative à l’élection, l’organisation et le fonctionnement du 
Conseil supérieur du pouvoir judiciaire (art. 116) ;

– la loi organique relative aux règles d’organisation et de fonctionnement de 
la Cour constitutionnelle (art. 131) ;

– la loi organique fi xant les conditions et modalités d’application de l’excep-
tion d’inconstitutionnalité (art. 133) ;

– la loi organique relative aux collectivités territoriales (art. 146) ;

– la loi organique relative au Conseil économique, social et environnemental 
(art. 153).

Il est impératif de souligner que les projets et propositions de lois organiques ne 
sont soumis à la délibération de la Chambre des représentants (1re chambre) qu’a 
l’issue d’un délai de 10 jours après leur dépôt sur le bureau de ladite Chambre.

Il faut préciser également que, selon la Constitution, les lois organiques 
avant leur promulgation (par le Roi dans un délai d’un mois) « doivent être 
soumises à la Cour constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la 
Constitution ».

Le préambule fait-il formellement partie du « bloc de constitutionnalité » ? 
Quelle est sa nature juridique ?

Le préambule fait partie du « bloc de constitutionnalité ». La Constitution maro-
caine de 2011 précise à cet effet que le préambule fait partie intégrante de ladite 
Constitution. Ce préambule réaffi rme, « son attachement aux droits de l’homme 
tels qu’ils sont universellement reconnus » et « s’engage à protéger et promou-
voir les dispositifs de droits de l’homme et du droit international humanitaire 
et contribuer à leur développement dans leur indivisibilité et leur universalité ».

La Constitution marocaine confi e la quasi-exclusivité de l’énonciation et de la 
reconnaissance des droits et des libertés dans le préambule de la Constitution.

Existe-t-il des normes de droit interne supérieures à la constitution (supra 
constitutionnalité) ?

Non.
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Le droit international fait-il formellement partie du « bloc de constitu-
tionnalité » ?

Le droit international ne fait pas formellement partie du « bloc de consti-
tutionnalité. Toutefois, la Constitution marocaine réaffi rme dans son préambule 
l’attachement du Royaume aux droits et libertés fondamentaux tels qu’ils sont 
universellement reconnus. En ce sens, le Maroc s’engage à protéger les droits 
de l’homme aussi bien dans leur universalité que dans leur indivisibilité.

Cette affi rmation va de pair avec la proclamation de manière offi cielle de « la 
primauté des conventions internationales sur le droit interne » inscrite dans le 
préambule qui fait partie intégrante de la Constitution. Il faut ajouter égale-
ment que depuis la Constitution de 2011, les conventions internationales font 
l’objet d’un contrôle de constitutionnalité par la Cour constitutionnelle insti-
tuée par le nouveau texte constitutionnel. L’article 55 stipule que « Si la Cour 
constitutionnelle, saisie par le Roi ou le chef du Gouvernement ou le président 
de la Chambre des représentants ou le président de la Chambre des conseillers 
ou le sixième des membres de la première Chambre ou le quart des membres 
de la deuxième Chambre, déclare qu’un engagement international comporte 
une disposition contraire à la Constitution, sa ratifi cation ne peut intervenir 
qu’après la révision de la Constitution ».

Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti-
culière ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez 
l’expliquer.

Au Maroc, les conventions internationales bénéfi cient, depuis la dernière 
réforme constitutionnelle intervenue en juillet 2011, d’une primauté par 
rapport au droit interne.

De plus, les instruments internationaux des droits de l’homme occupent 
une place fondamentale dans la Constitution étant donné les réformes intro-
duites par le Maroc dans ce domaine : dès le préambule de la Constitution, 
le Maroc réaffi rme son attachement aux droits de l’homme tels qu’ils sont 
universellement reconnus. Toujours dans le préambule, le Maroc proclame 
son engagement pour « protéger et promouvoir les dispositions des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire et contribuer à leur développe-
ment dans leur indivisibilité et leur universalité ». On peut aussi mentionner les 
dispositions de l’article 19 qui précise que : « L’homme et la femme jouissent, 
à égalité, des droits et libertés à caractère civil, économique, social, culturel et 
environnemental, énoncés dans le présent titre et dans les autres dispositions de 
la Constitution, ainsi que dans les conventions et pactes internationaux dûment 
ratifi és par le Maroc et ce, dans le respect des dispositions de la Constitution, 
des constantes du Royaume et de ses lois... ».
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On peut ajouter à cela les différentes panoplies de droits et de libertés garantis 
par la Constitution marocaine et qui bénéfi cient d’une place particulière dans 
la Constitution à savoir les droits des trois générations des droits de l’homme, 
la 1re génération (droits civils et politiques tels que les droits à l’égalité et à la 
liberté, la liberté d’exprimer son opinion, la liberté de culte, et le droit à ne pas 
être torturé ou tué, le droit de vote, le droit à adhérer à un parti politique, le 
droit à la liberté de réunion et d’association, le droit d’accès à l’information, 
le droit à un procès équitable, le droit à la vie...), la 2e (droits économiques 
et sociaux tels que les droits aux soins de santé, à la protection sociale, à une 
éducation moderne...) et la 3e (droits de solidarité tels que le droit à la solida-
rité, droit à un environnement sain, à l’accès à l’eau et à un développement 
durable...). Il convient d’observer par ailleurs, que le Maroc a ratifi é et adhéré 
à la plupart des conventions internationales en matière de droits humains.

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?

Il convient de souligner à ce sujet que le Royaume du Maroc adhère à titre 
d’exemple à la majorité des conventions et pactes internationaux relatifs aux 
droits de l’homme, notamment le pacte des droits civils et politiques, le Pacte 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention interna-
tionale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, la Convention relative aux droits de l’enfant, la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la 
convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes, la Convention internationale sur la protection des 
droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille...

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?

La stabilité de la Constitution est certes un élément de sa suprématie. Toutefois, 
La Constitution doit s’adapter aux changements de la société dans laquelle elle 
prend corps.

Le Maroc a adopté six constitutions depuis son indépendance en 1956. Ces 
constitutions ont été promulguées respectivement en 1962, 1970, 1972, 1992, 
1996 et 2011. Les procédures de révision de la Constitution ménagent un équi-
libre entre exigences de stabilité et d’adaptabilité de la norme fondamentale 
au gré de l’évolution de la société. Elle prévoit en effet des modalités spéci-
fi ques pour sa propre révision qui sont régies par les articles 172 à 175 de la 
Constitution de 2011(titre XIII intitulé « De la révision de la Constitution »).

Cependant, il existe quelques limites au pouvoir constituant comme le 
précise d’ailleurs l’article 175 qui stipule expressément qu’aucune révision 
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ne peut porter sur les dispositions relatives à la religion musulmane, sur la 
forme monarchique de l’État, sur le choix démocratique de la Nation ou sur 
les acquis en matière de libertés et de droits fondamentaux inscrits dans la 
présente Constitution.

La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?

Comme signalé précédemment, le Maroc a adopté six constitutions depuis son 
indépendance. La révision de la Constitution est prévue par les articles 172 
à 175 de la Constitution. Sur le plan procédural, la révision peut s’opérer selon 
deux modalités.

Une procédure générale

L’initiative de la révision appartient au Roi, au chef du Gouvernement, à la 
Chambre des représentants et la Chambre des conseillers. Le Roi peut, selon 
l’article 172, soumettre directement au référendum le projet de révision dont 
il prend l’initiative. La proposition de révision de la Constitution émanant des 
membres du Parlement ne peut être adoptée que par un vote à la majorité des 
deux tiers des membres (composant la Chambre d’où émane la proposition) 
« cette proposition, précise l’article 173, est soumise à l’autre Chambre qui 
l’adopte à la même majorité des deux tiers des membres la composant ».

Lorsque la proposition de révision émane du chef du Gouvernement, elle 
doit être soumise au Conseil des ministres après délibération en Conseil de 
Gouvernement (art. 173). Mais la révision de la Constitution n’est défi nitive 
que lorsqu’elle est adoptée par référendum.

Une procédure simplifi ée

À côté de cette révision générale de la Constitution, il est prévu également des 
révisions de certaines dispositions constitutionnelles. L’article 174 précise à 
ce sujet que « le Roi peut, après avoir consulté le président de la Cour consti-
tutionnelle, soumettre par dahir (décision royale) au Parlement un projet 
de révision de certaines dispositions de la Constitution ». Là, encore, la 
Constitution exige la majorité des deux tiers pour l’adoption de cette révi-
sion : « le Parlement convoqué par le Roi en chambres réunies, l’approuve à la 
majorité des deux tiers des membres du Parlement ».

La Constitution attribue à la Cour constitutionnelle « le contrôle de la 
régularité de la procédure de cette révision » et c’est elle qui « en proclame 
les révisions »

La Constitution interdit, par ailleurs, la révision de certains principes consi-
dérés comme des fondements immuables de l’État marocain : « Aucune 
révision, ne peut, selon l’article 175, porter sur les dispositions relatives 
à la religion musulmane, sur la forme monarchique de l’État, sur le choix 
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démocratique de la Nation ou sur les acquis en matière de libertés et de droits 
fondamentaux inscrits dans la présente constitution ».

Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?

Il convient de noter que depuis la Constitution de 2011, les conventions inter-
nationales peuvent faire l’objet d’un contrôle de constitutionnalité par la Cour 
constitutionnelle instituée par le nouveau texte constitutionnel. Les traités inter-
nationaux peuvent conduire à modifi er la Constitution s’ils comportent des 
dispositions contraires à celle-ci. On peut mentionner à ce sujet l’article 55 de la 
Constitution qui précise que « Si la Cour constitutionnelle, saisie par le Roi ou 
le chef du Gouvernement ou le président de la Chambre des représentants ou le 
président de la Chambre des conseillers ou le sixième des membres de la première 
Chambre ou le quart des membres de la deuxième Chambre, déclare qu’un 
engagement international comporte une disposition contraire à la Constitution, 
sa ratifi cation ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution ».

Cependant, il convient de préciser conformément à l’article 175 de la 
Constitution qu’aucune révision ne peut porter sur les dispositions relatives 
à la religion musulmane, sur la forme monarchique de l’État, sur le choix 
démocratique de la nation ou sur les acquis en matière de libertés et de droits 
fondamentaux inscrits dans la présente Constitution.

2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ? 
La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les autres 
institutions et juridictions nationales ?

La suprématie de la Constitution en droit interne est effective dans la mesure 
où la Constitution est perçue en tant que norme de droit la plus élevée dans la 
hiérarchie des normes.

Tous les organes de l’État (exécutif, législatif, pouvoir judiciaire) doivent 
respecter la Constitution et agir conformément à ses prescriptions comme 
stipulé par certaines de ses dispositions constitutionnelles à savoir :

– l’article 42 (alinéa 1) qui dispose que « le Roi, Chef de l’État, Son 
Représentant Suprême, Symbole de l’unité de la Nation, Garant de la pérennité 
et de la continuité de l’État et Arbitre suprême entre ses institutions, veille au 
respect de la Constitution, au bon fonctionnement des institutions constitu-
tionnelles, à la protection du choix démocratique et des droits et libertés des 
citoyennes et des citoyens, et des collectivités, et au respect des engagements 
internationaux du Royaume ». Il est le garant de l’indépendance du Royaume 
et de son intégrité territoriale dans ses frontières authentiques ;
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– l’article 89 prévoit que « Le Gouvernement exerce le pouvoir exécutif. 
Sous l’autorité du chef du Gouvernement, le Gouvernement met en œuvre son 
programme gouvernemental, assure l’exécution des lois, dispose de l’admi-
nistration et supervise l’action des entreprises et établissements publics » ;

– au niveau des collectivités territoriales, les walis de régions et les gouver-
neurs de provinces et préfectures représentent le pouvoir central. Au nom du 
gouvernement, ils assurent l’application des lois, mettent en œuvre les règle-
ments et les décisions gouvernementales et exercent le contrôle administratif. 
(art 145) ;

– le Parlement comme le Gouvernement doivent respecter la Constitution et 
agir conformément à ses prescriptions. Les magistrats doivent eux aussi agir 
conformément aux normes de la Constitution : « Le juge est en charge de la 
protection des droits et libertés et de la sécurité judiciaire des personnes et 
des groupes, ainsi que de l’application de la loi. » (art. 117). Les droits de la 
défense sont garantis devant toutes les juridictions (art. 120) ;

– l’article 6 qui dispose que : « La loi est l’expression suprême de la volonté 
de la Nation. Tous, personnes physiques ou morales, y compris les pouvoirs 
publics, sont égaux devant elle et tenus de s’y soumettre. Les pouvoirs publics 
œuvrent à la création des conditions permettant de généraliser l’effectivité de 
la liberté et de l’égalité des citoyennes et des citoyens, ainsi que de leur parti-
cipation à la vie politique, économique, culturelle et sociale ». Sont également 
affi rmés dans le cadre de cet article les principes de constitutionnalité et de 
hiérarchie et d’obligation de publicité des normes juridiques ;

– l’article 11 stipule que « Les élections libres, sincères et transparentes 
constituent le fondement de la légitimité de la représentation démocratique. 
Les pouvoirs publics sont tenus d’observer la stricte neutralité vis-à-vis des 
candidats et la non-discrimination entre eux » ;

– de même l’article 31 dispose que « l’État, les établissements publics et les 
collectivités territoriales œuvrent à la mobilisation de tous les moyens à dispo-
sition pour faciliter l’égal accès des citoyennes et des citoyens aux conditions 
leur permettant de jouir des droits » ;

– l’article 37 prévoit que « Tous les citoyennes et les citoyens doivent 
respecter la Constitution et se conformer à la loi. Ils doivent exercer les droits 
et les libertés garantis par la Constitution dans un esprit de responsabilité et 
de citoyenneté engagée, où l’exercice des droits se fait en corrélation avec 
l’accomplissement des devoirs » ;

– l’effectivité de la suprématie de la Constitution trouve également sa traduc-
tion dans l’article 132 de la constitution en vertu duquel « Les lois organiques 
avant leur promulgation et les règlements de la Chambre des représentants 
et de la Chambre des conseillers, avant leur mise en application, doivent être 
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soumis à la Cour constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la 
Constitution. Aux mêmes fi ns, les lois et les engagements internationaux 
peuvent être déférés à la Cour constitutionnelle avant leur promulgation 
ou leur ratifi cation, par le Roi, le chef du Gouvernement, le président de la 
Chambre des représentants, le président de la Chambre des conseillers, ou 
par le cinquième des membres de la Chambre des représentants ou quarante 
membres de la Chambre des conseillers ;

– l’article 134 prévoit également que : « une disposition déclarée inconstitu-
tionnelle sur le fondement de l’article 132 de la présente Constitution ne peut 
être promulguée ni mise en application. Une disposition déclarée inconstitu-
tionnelle sur le fondement de l’article 133 est abrogée à compter de la date 
fi xée par la Cour dans sa décision ». De même, ledit article dispose que « Les 
décisions de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun recours. 
Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives 
et juridictionnelles. »

La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?

Le contrôle de constitutionnalité est un contrôle juridictionnel qui vise à 
garantir la suprématie de la Constitution et la protection des droits fondamen-
taux du citoyen. Les décisions qui ont été prises par le Conseil constitutionnel 
en cette matière ou dans d’autres domaines de sa compétence n’ont jamais été 
remises en cause ou sujettes à controverse qu’elles soient prises en faveur de 
la majorité ou de l’opposition. Elles ont toujours été respectées et scrupuleu-
sement appliquées. Cet état de fait n’empêche nullement l’existence de voix 
s’exprimant librement sur ces décisions.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?

Les autorités garantissant le respect de la Constitution et les rapports qu’ils 
entretiennent avec la cour peuvent être catégorisées comme suit :

– l’article 42 de la Constitution prévoit que « le Roi, Chef de l’État, Son 
Représentant Suprême, Symbole de l’unité de la Nation, Garant de la pérennité 
et de la continuité de l’État et Arbitre Suprême entre ses institutions, veille au 
respect de la Constitution, au bon fonctionnement des institutions constitu-
tionnelles, à la protection du choix démocratique et des droits et libertés des 
citoyennes et des citoyens, et des collectivités, et au respect des engagements 
internationaux du Royaume » ;

– le Roi est le garant de l’indépendance du pouvoir judiciaire (Article 107) ;

– l’article 132 dispose que « Les lois organiques avant leur promulgation 
et les règlements de la Chambre des représentants et de la Chambre des 
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conseillers, avant leur mise en application, doivent être soumis à la Cour 
constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. Aux 
mêmes fi ns, les lois et les engagements internationaux peuvent être déférés à 
la Cour constitutionnelle avant leur promulgation ou leur ratifi cation, par le 
Roi, le chef du Gouvernement, le président de la Chambre des représentants, 
le président de la Chambre des conseillers, ou par le cinquième des membres 
de la Chambre des représentants ou quarante membres de la Chambre des 
conseillers. Dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas du présent 
article, la Cour constitutionnelle statue dans un délai d’un mois à compter de 
sa saisine. » ;

– « la Cour constitutionnelle est compétente pour connaître d’une exception 
d’inconstitutionnalité soulevée au cours d’un procès, lorsqu’il est soutenu par 
l’une des parties que la loi dont dépend l’issue du litige, porte atteinte aux 
droits et libertés garantis par la Constitution » (art. 133) ;

– Il faut ajouter aussi à ces dispositions, celles concernant les décisions de la 
Cour constitutionnelle qui, selon l’article 134 de la Constitution « s’imposent 
aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et judiciaires ».

Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en 
droit positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une autorité jurispruden-
tielle est-elle reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? 
L’autorité des décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?

Il convient de rappeler que le Conseil constitutionnel est une juridiction 
spécialisée indépendante des trois pouvoirs classiques de l’État, ainsi que 
l’autorité de ses décisions qui ne sont susceptibles d’aucun recours et qui 
s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et 
juridictionnelles, ce qui confère à ces décisions une force probante absolue et 
fait obstacle par conséquent à leur révision (Décisions du CC. n° 408/2000 et 
n° 250/1998).

Une disposition jugée inconstitutionnelle par le Conseil constitutionnel ne 
peut être promulguée lorsqu’il s’agit d’une loi, ni mise en application dans 
le cas du règlement intérieur de l’une des deux chambres du Parlement. Par 
ailleurs, il ne peut être donné suite à une proposition de loi ou d’amendement 
que le Conseil juge hors du domaine législatif (dans le cas de l’irrecevabilité 
opposée par le Gouvernement) ni à un projet de délégalisation dont les dispo-
sitions ne sont pas jugées par le Conseil de nature réglementaire.

L’autorité des décisions du Conseil constitutionnel marocain découle aussi 
de la procédure de leur adoption. Le Conseil, rend, en effet, ses décisions à 
la majorité des deux tiers dans le cadre d’une formation collégiale et délibère 
valablement lorsque neuf (9) de ses membres au moins sont présents.
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3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quels sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.
La jurisprudence constitutionnelle reconnaît l’existence d’un « bloc de consti-
tutionnalité. Le Conseil constitutionnel marocain se réfère à la Constitution qui 
selon lui « bénéfi cie d’une primauté sur tous les autres textes et qu’il est du devoir 
de tous les citoyens et citoyennes de la respecter. La Constitution doit s’appli-
quer dans son texte et son esprit. Ce que le Conseil constitutionnel doit observer 
à l’occasion des affaires qui lui sont soumises » (Déc. n° 819/2011), sachant 
que le Conseil se réfère également dans son interprétation constitutionnelle au 
préambule de la Constitution par des formules comme : « tel qu’il est indiqué 
dans le préambule de la Constitution (Déc. n° 818/2011) ou « conformément à 
ce qui est prévu par la Constitution dans son préambule » (Déc. n° 817/2011), 
ainsi que le rappelle le préambule de la Constitution (Déc. n° 819/2011).
Après la Constitution, on trouve les lois organiques qui constituent également 
un autre élément fondamental de la compétence du Conseil constitutionnel en 
matière d’interprétation. Le Conseil constitutionnel marocain a considéré que 
les lois organiques émanent et complètent la Constitution (Déc. n° 786/2010) 
et font ainsi partie du bloc de constitutionnalité.
Outre la Constitution, le préambule et les lois organiques, le Conseil constitu-
tionnel marocain se réfère également à d’autres normes qui font partie de ce 
qui est communément appelé « le bloc de constitutionnalité ». Il s’agit princi-
palement de toutes sortes de principes constitutionnels ou principes de valeur 
constitutionnelle ou encore d’« objectifs de valeur constitutionnelle ».
En ce qui concerne les principes constitutionnels :
Il s’agit des principes dégagés par le Conseil constitutionnel marocain dans sa 
fonction d’interprète de la Constitution et qui ont pour base soit :
– une disposition expresse de la Constitution telle que : l’égalité des chances 
ainsi que l’interdiction et la lutte contre toutes les formes de discrimination, 
la liberté d’élection et de candidature (Déc. n° 817/2011) ; autorité de la chose 
jugée (Déc. n° 478/2000)...
– que ses principes résulte de son pouvoir d’interprétation (principe de l’in-
térêt général (en considérant que ce principe permet sous certaines conditions, 
de déroger au principe de non rétroactivité de la loi (Déc. n° 467/2001) ;
– soit une déduction faite par le Conseil à partir des principes ou des droits 
fondamentaux garantis par la constitution. Il s’agit des principes de valeur 
constitutionnelle : principe du pluralisme politique (Déc. n° 630/2007), prin-
cipe de présomption d’innocence (Déc. n° 586/2004), principe des droits de la 
défense (Déc. n° 921/2013).
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S’agissant des « objectifs constitutionnels » que le Conseil considère comme 
complémentaires avec les principes énoncés par la Constitution. C’est ainsi 
que le Conseil a déclaré que le législateur, en réservant aux femmes (au sein 
de la Chambre des représentants) 60 sièges sans les astreindre à une limite 
d’âge, édicte ainsi des dispositions légales qui visent à faire bénéfi cier les 
femmes candidates de dispositions particulières de nature à réaliser un objectif 
constitutionnel, celui d’offrir aux femmes de véritables occasions d’être en 
charge de fonctions électives, en application des dispositions de l’article 19 de 
la Constitution qui précise que « l’État œuvre à la réalisation de la parité entre 
les hommes et les femmes » et de l’article 30 qui affi rme explicitement que 
« la loi prévoit des dispositions de nature à favoriser l’égal accès des femmes 
et des hommes aux fonctions électives... » (Déc. n° 817/2011). Dans la même 
décision, appliquant implicitement le principe de la discrimination positive, 
le Conseil a souligné l’importance de « l’extension et la généralisation de la 
participation de la jeunesse au développement social, économique et poli-
tique du pays... qui (se trouve), en termes de représentation des citoyens à la 
Chambre des représentants, dans une situation diminuée ne correspondant pas 
à sa dimension et à son rôle dans la société ».

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité » ?
Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, le Conseil constitutionnel 
marocain se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie, aussi de ce qui est communément appelé « Le bloc de 
constitutionnalité ». Il s’agit principalement des principes constitutionnels ou 
de valeur constitutionnelle ou encore des « objectifs constitutionnels » que le 
Conseil considère comme complémentaires avec les principes énoncés par la 
Constitution. (Cf. réponse ci-dessus).

Quelles normes/compétences échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?
Le Conseil constitutionnel marocain n’a pas compétence pour se prononcer 
sur les décrets et les actes administratifs, le contrôle de leur constitutionnalité 
relève des tribunaux administratifs.

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie des droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?
Le contrôle de la constitutionnalité s’exerce a priori. Il est obligatoire à 
l’égard des lois organiques et du règlement des deux chambres du Parlement, 
et demeure facultatif en ce qui concerne les lois (ordinaires).
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Le Conseil dans le cadre de son contrôle des activités normatives veille au 
respect de libertés et de droits essentiels tels que la sauvegarde de la dignité de 
la personne humaine et de sa vie privée (Déc. 934/2014), le respect du droit de 
la défense (Déc. 630/2007), la liberté d’appartenir ou non à un groupe parle-
mentaire (Déc. n° 561/2004), l’égalité devant la loi (Déc. 829/2012), l’égalité 
entre les détenus (Déc. 52/1995), l’égalité des chances et l’interdiction de 
toutes formes de discrimination (Déc. n° 817/11), l’égalité entre hommes et 
femmes et le respect de la parité (Déc. n° 820/11).

Ce renforcement du rôle du Conseil dans l’ordre juridique est aussi dû à la 
révision constitutionnelle de 2011 qui a élargi au cinquième des membres 
de la première Chambre ou quarante membres de la deuxième, la possibilité 
de contester la constitutionnalité d’une loi ordinaire.

Par ailleurs, le contrôle a priori a été étayé dans le cadre de la Constitution 
de 2011 par un contrôle par voie d’exception conformément à l’article 133 de 
la Constitution qui prévoit que « la Cour constitutionnelle est compétente 
pour connaître d’une exception d’inconstitutionnalité soulevée au cours d’un 
procès, lorsqu’il est soutenu par l’une des parties que la loi dont dépend l’issue 
du litige, porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution ».

Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

Dans le cadre du contrôle de conformité à la Constitution, le Conseil constitu-
tionnel marocain fait souvent usage aux méthodes d’interprétation suivantes :

La méthode d’interprétation littérale

Lorsqu’un texte est suffi samment clair, son application dans les termes mêmes 
du texte s’impose au juge sans besoin d’interprétation : il s’agit de l’applica-
tion littérale du texte.

La méthode systématique d’interprétation

Cette technique d’interprétation permet au Conseil constitutionnel de se 
référer au contexte général de la question afi n de pouvoir expliquer une notion 
qui, isolée, serait ambiguë. Il s’agit ici pour le juge d’interpréter en faisant 
recours à d’autres textes ou à la jurisprudence. À titre d’illustration, le juge 
a dû faire recours à l’interprétation systématique dans le cadre de sa déci-
sion 817/2011 relative à la loi organique de la Chambre des représentants. 
le Conseil constitutionnel marocain a déclaré que le législateur, en réservant 
aux femmes (au sein de la Chambre des représentants) 60 sièges sans les 
astreindre à une limite d’âge de dispositions particulières de nature à réaliser 
un objectif constitutionnel, celui d’offrir aux femmes de véritables occasions 
d’être en charge de fonctions électives, en application des dispositions de 
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l’article 19 de la Constitution. Le Conseil considère à ce propos que la non 
soumission des femmes candidates à la condition d’âge, à la différence des 
hommes candidats, tend à ouvrir pour elles le plus largement possible l’accès 
aux fonctions électives, en raison de leur situation actuelle dans la société 
marocaine.

De même, le Conseil a souligné dans le cas d’espèce, que l’importance de 
« l’extension et la généralisation de la participation de la jeunesse au dévelop-
pement social, économique et politique du pays... qui se trouve, en termes de 
représentation des citoyens à la Chambre des représentants, dans une situation 
diminuée ne correspondant pas à sa dimension et à son rôle dans la société » 
et empêche, pratiquement, l’ouverture à elle de l’espace du développement 
politique du pays pour y s’insérer et participer.

Le Conseil considère que le nombre des sièges soumis à compétition dans le 
cadre de la circonscription électorale nationale, de la part des femmes candi-
dates et des hommes candidats âgés de quarante ans au plus, est dans la limite 
de 22 % du total des sièges de la Chambre des représentants, ce qui met ce 
moyen en adéquation avec l’objectif constitutionnel poursuivi et empêche 
qu’il en découle, dans de telles limites, une réduction des droits de candidature 
et d’élection ouverts à l’ensemble des citoyens.

La méthode d’interprétation téléologique

Lorsque le Conseil constitutionnel marocain ne trouve pas de texte de réfé-
rence, il est obligé de faire recours à la méthode téléologique. Le raisonnement 
téléologique se rapporte à la connaissances des fi nalités et des objectifs 
fondamentaux des textes et se dit de l’interprétation qui prend pour principe 
qu’une règle doit être appliquée de manière à remplir ses fi ns et interprétée à 
la lumière de ses fi nalités.

Le Conseil constitutionnel marocain a été amené à maintes reprises à suivre 
la fi nalité poursuivie par la loi, qui pourra se déduire de considérations sur le 
texte même de la loi, ou de ses travaux préparatoires.

La technique des réserves d’interprétation

Cette technique permet au Conseil constitutionnel de déclarer une disposition 
conforme à la Constitution, à condition que cette disposition soit interprétée 
ou appliquée de la façon que le Conseil indique. On distingue dans le travail 
jurisprudentiel du Conseil constitutionnel marocain les réserves d’interpréta-
tion directives, constructives et neutralisantes.

1er cas : Usage de la réserve d’interprétation « neutralisante »

Le Conseil constitutionnel marocain dans sa décision n° 92-95 du 25 mai 1995, 
en examinant la loi organique n° 5-95 se rapportant aux commissions parle-
mentaires d’enquêtes, le juge constitutionnel a « purifi é » l’article 3 de cette 
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loi organique des dispositions inconstitutionnelles concernant les limites des 
compétences de ces commissions qui vont à l’encontre de l’article 40 de la 
Constitution. (Voir également Déc. n° 817/2011 concernant la loi organique 
relative à la Chambre des représentants, déc. n° 818 concernant la loi orga-
nique relative aux partis politiques).

2e cas : la réserve dite « constructive »

Le Conseil constitutionnel marocain a émis une réserve d’interprétation 
constructive pour l’application des dispositions de l’article 264 dans sa déci-
sion n° 212/98 du 20 mai 1998 relative à l’amendement du règlement intérieur 
de la chambre des représentants. Le Conseil considère que les dispositions de 
l’article susvisé, prévoyant que le programme gouvernemental fait l’objet de 
débat lors d’une séance plénière suivie d’un vote conformément à l’article 140 
du règlement intérieur sont conformes à la Constitution à condition que les 
points suivant soient pris en considération lors de leur application : le vote ne 
peut intervenir que trois jours francs après la présentation du programme ; le 
rejet dudit programme n’est valable qu’à la majorité absolue des membres 
composant la Chambre des représentants. (Voir également la décision du 
CC n° 821/2011 concernant la loi organique relative à l’élection des membres 
des Conseil des collectivités locales)

3e cas : la réserve dite « directive »

Ce cas d’interprétation directive, on le trouve dans la décision du Conseil 
constitutionnel marocain : n° 98-95 du 4/07/1995, en examinant le règlement 
intérieur de la Chambre des représentants qui lui a été soumis le 19 juin 
1995, l’article 99 de ce règlement ne mentionne la procédure suivie par la 
Chambre dans le cas où la majorité absolue des membres n’est pas respectée. 
Le juge a donné cette remarque (directive) au Parlement pour envisager 
la solution et resoumettre son règlement. (Voir également la décision du 
CC n° 829/2012).

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.

La Cour constitutionnelle marocaine exerce un contrôle a priori portant 
notamment sur la conformité des lois organiques, les règlements intérieurs des 
deux chambres du parlement et des autres lois à la Constitution. L’orientation 
globale de la pratique juridictionnelle du contrôle vise à titre essentiel :

– la sauvegarde et la consécration des droits fondamentaux : on peut citer à 
ce propos moult exemples : le respect des droits de la défense (Décision du 
CC n° 921/2013), le respect de la dignité de la personne humaine et de sa 
vie privée (Déc. 934/2014), l’égalité devant la loi (Déc. 829/2012), la liberté 
au parlementaire de ne pas faire de déclaration en vertu du principe de la 
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présomption d’innocence (Déc. n° 586/2004), l’égalité devant les emplois 
et fonctions publiques (382/2000), l’égalité des chances et l’interdiction de 
toutes formes de discrimination (Déc. n° 817/11), l’égalité entre hommes et 
femmes et le respect de la parité (Déc. n° 820/11) ;

– le contrôle de conformité à la Constitution : Le Conseil constitutionnel et la 
censure des cavaliers budgétaires (Déc. n° 728/2008), la continuité des services 
publics (Déc. du CC n° 382/2000 et, le respect du principe de l’intérêt général 
(Déc. du CC n° 467-01, le respect de la procédure législative (Déc. du CC 
n° 37/94), la loi sur les privatisations (Déc. du CC 99/298...) ;

– la sauvegarde l’équilibre institué par la Constitution entre le Gouvernement 
et le Parlement : contrôle de l’élargissement excessif des compétences du 
Parlement (Déc. du CC n° 583/2004, Déc. du CC n° 52/95) ; La régulation des 
pouvoirs entre l’exécutif et le législatif (Déc. du CC n° 250-98...) et entre le 
législatif et le judiciaire (Déc. du CC n °92-95...), etc.

Par ailleurs, le contrôle de la constitutionnalité des normes a été renforcé par 
la mise en place dans le cadre de la Constitution de 2011 d’un contrôle par 
voie d’exception tel qu’il est stipulé par l’article 133 qui prévoit : « La Cour 
constitutionnelle est compétente pour connaître d’une exception d’inconsti-
tutionnalité soulevée au cours d’un procès lorsqu’il est soutenu par l’une des 
parties que la loi dont dépend l’issue du litige, porte atteinte aux droits et 
libertés garantis par la Constitution ». Le fonctionnement de cette exception 
d’inconstitutionnalité est subordonné à l’adoption d’une loi organique qui 
fi xera les conditions et modalités d’application du présent article.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?

La pratique jurisprudentielle marocaine refl ète l’image d’une justice consti-
tutionnelle harmonieuse et évolutive qui va dans le sens du respect de la 
suprématie de la Constitution et la sauvegarde des exigences démocratiques à 
travers la protection des droits et libertés fondamentaux.

Ainsi, comme on a pu le relever à travers les quelques cas jurisprudentiels cités 
auparavant, le Conseil constitutionnel marocain se présente beaucoup plus 
comme un défenseur des libertés et des droits fondamentaux du citoyen qu’un 
régulateur des activités des pouvoirs publics. Il a pu, ainsi, dans le cadre de 
son pouvoir d’interprétation des normes constitutionnelles, développer toute 
une jurisprudence en matière de promotion des droits de l’homme sans oublier 
son importante contribution dans le renforcement de l’État démocratique dans 
le Royaume.
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Quelles diffi cultés votre Cour a-t-elle rencontrées, par le passé et/ou 
récemment, quant à l’effectivité de la Constitution (notamment les contra-
dictions de jurisprudences) ?

La Constitution ne comporte pas toujours des énoncés clairs et précis. 
Le Conseil constitutionnel marocain est souvent confronté dans son pouvoir 
d’interprétation des dispositions constitutionnelles à des problématiques de 
conformité à la Constitution. Ce qui l’a amené à rechercher la valeur norma-
tive que les auteurs de la Constitution ont entendu attacher à une norme 
constitutionnelle. Celui-ci cherche à déduire des normes implicites de normes 
constitutionnelles explicites. C’est dans cet esprit d’innovation dynamique 
que la juridiction constitutionnelle marocaine s’érige en tant qu’institution 
forte et agissante appelée non seulement à concrétiser la Constitution, mais 
de l’interpréter en mettant en valeur certains principes et normes de valeur 
constitutionnelle (pouvoir normatif du juge).

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?

Au Maroc, la primauté des traités internationaux n’est accordée que par rapport 
à la loi nationale et au droit interne. En cas de confl it, le juge fait prévaloir le 
traité sur la loi interne.

Dans la nouvelle Constitution adoptée par référendum du 1er juillet 2011, la 
primauté des traités internationaux est proclamée d’abord par le préambule 
(qui fait partie intégrante de la Constitution) : le Maroc « s’engage à accorder 
aux conventions internationales dûment ratifi ées par lui, dans le cadre des 
dispositions de la Constitution et des lois du Royaume, dans le respect de 
son identité nationale immuable, et dès la publication de ces conventions, la 
primauté sur le droit interne du pays, et harmoniser en conséquence les dispo-
sitions pertinentes de sa législation nationale ».

Il convient de citer aussi l’article 19 de la Constitution qui précise que : 
« L’homme et la femme jouissent, à égalité, des droits et libertés à caractère civil, 
économique, social, culturel et environnemental, énoncés dans le présent titre 
et dans les autres dispositions de la Constitution, ainsi que dans les conventions 
et pactes internationaux dûment ratifi és par le Maroc et ce, dans le respect des 
dispositions de la Constitution, des constantes du Royaume et de ses lois... ».
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Quelle signifi cation retenez-vous de la primauté ? Distinguez-vous entre 
« primauté » (raisonnement hiérarchique déterminant les conditions 
d’édiction et de validité d’une norme) et « prévalence » (en tant que prin-
cipe de résolution des confl its de norme) ?

Considérez-vous qu’il existe un « droit constitutionnel international ou 
européen » ?

On peut certes parler aujourd’hui d’un droit constitutionnel international 
eu égard à l’évolution du contexte international changeant qui a permis une 
uniformisation du droit constitutionnel et une extension des valeurs démocra-
tiques à la plus part des systèmes politiques. L’internationalisation du droit 
constitutionnel s’est avérée le résultat de l’adhésion des États à un modèle 
constitutionnel de plus en plus uniformisé. L’État de droit et la démocratie sont 
devenus les piliers incontournables de l’idéologie mondiale.

Certes, le droit constitutionnel a connu de profondes mutations et devient de 
plus en plus un droit jurisprudentiel sous l’égide de la justice constitutionnelle 
qui imprègne toutes les branches du droit aussi bien public que privé. En effet, 
on assiste aujourd’hui à une normativité constitutionnelle internationale en 
particulier celle relative aux droits de l’homme.

Ces facteurs saillants ont bouleversé profondément les soubassements et 
l’armature du droit constitutionnel et de la justice constitutionnelle classique 
et préluder à l’apparition d’une justice constitutionnelle internationale plus 
sensible aux droits de l’homme.

Votre cour retient-elle une conception moniste ou dualiste des rapports 
entre l’ordre interne et l’ordre externe ?

Le Conseil constitutionnel marocain n’a pas encore eu l’occasion de se 
prononcer sur les conceptions monistes et dualistes des ordres juridiques. Mais 
avec la primauté des conventions internationales sur le droit interne inscrite 
dans la nouvelle Constitution, on peut dire que celle-ci adopte une conception 
moniste avec la supériorité des normes internationales sur les lois internes.

Existe-t-il des normes internationales de valeur supérieure à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Non.

La jurisprudence constitutionnelle s’est-elle prononcée sur la valeur et 
la hiérarchie juridique des conventions et traités internationaux, surtout 
lorsqu’il s’agit des droits fondamentaux ?

La jurisprudence constitutionnelle ne semble pas encore comporter de cas 
jurisprudentiels précis à ce sujet. Cependant, on peut signaler, que, d’après 
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la nouvelle Constitution, les conventions internationales feront, désormais, 
l’objet d’un contrôle de constitutionnalité par la Cour constitutionnelle 
(art. 55).

2. INFLUENCES SUR LE CONSTITUANT

Quelles sont les infl uences internationales sur l’élaboration de la 
Constitution (lors de son élaboration ou révision) ?

Dans l’affi rmative, quels domaines sont concernés ?

L’infl uence de l’environnement internationale sur l’élaboration de la 
Constitution est manifeste. Certes le phénomène de globalisation, l’inter-
nationalisation des constitutions et l’émergence d’un droit international des 
droits de l’homme imposent aux États démocratiques modernes dont fait 
partie le Royaume du Maroc à se mettre au diapason des normes et standards 
internationaux.

C’est dans cette perspective que le Royaume adhère à la majorité des conven-
tions et pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme notamment le 
pacte des droits civils et politiques, le Pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, la Convention internationale contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant, la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la 
Convention internationale sur la protection des droits des travailleurs migrants 
et des membres de leur famille...

Au niveau préambulaire de la Constitution marocaine, le Maroc réaffi rme son 
attachement aux droits de l’homme tels qu’ils sont universellement reconnus 
et proclame la primauté des traités internationaux dûment ratifi és sur le droit 
interne. Dans le même préambule, le Maroc s’engage à protéger et promouvoir 
les dispositifs des droits de l’homme et du droit international humanitaire et 
contribuer à leur développement dans leur indivisibilité et leur universalité.

Par ailleurs la Constitution marocaine comporte un titre II spécialement 
consacré aux « libertés et droits fondamentaux » ainsi que des mécanismes 
de leur protection. On peut citer à ce titre une panoplie de droits, politiques, 
économiques et sociaux garantis par la Constitution notamment le droit à la 
vie, le droit à la sécurité, le droit de propriété et le droit à l’information... 
D’autres garanties sont mises en place par la Constitution comme les libertés 
de circuler, les libertés de réunion, de rassemblement, de manifestation paci-
fi que, d’association et d’appartenance syndicale et politique...
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Quant à l’approche genre, le texte constitutionnel consacre la parité entre 
les hommes et les femmes et crée, à cet effet, une Autorité pour la parité et 
la lutte contre toutes les formes de discrimination. D’autres domaines inhé-
rents aux droits de l’homme concernent également le droit de pétition, le 
droit accordé aux citoyennes et citoyens de présenter des motions en matière 
législative, la possibilité offerte aux citoyennes et citoyens d’accéder au juge 
constitutionnel dans le cadre du recours par voie d’exception (exception 
d’inconstitutionnalité)...

3. COMPÉTENCES DE LA COUR

Votre cour contrôle-t-elle la conformité des lois (et/ou d’autres textes) aux 
normes de droit international ?

La jurisprudence du Conseil constitutionnel ne s’est jamais prononcée sur ce 
genre de cas.

Votre cour applique-t-elle directement des instruments internationaux ? 
Dans l’affi rmative, lesquels et sur quel fondement ? Votre cour applique-
t-elle des dispositions ayant une source ou origine internationale ? Dans 
l’affi rmative, lesquelles et sur quel fondement ?

La question n’a pas encore été soumise au Conseil constitutionnel pour qu’il 
s’y prononce.

4. SITUATIONS DE CONFLITS OU DE CONCURRENCE

Quelles sont les situations de confl it entre la Constitution et les nomes inter-
nationales ? Ces situations ne concernent-elles que les droits fondamentaux ?

Ce cas de fi gure ne s’est jamais présenté à notre Cour pour qu’elle s’y prononce.

Comment ces situations de confl its sont-elles résolues (règles de compétence, 
règles procédurales...) ? 

La cour s’efforce-t-elle de limiter ces confl its ? Dans l’affi rmative, comment 
et par quelles méthodes (hiérarchie entre normes fondamentales, voie 
d’harmonisation, recherche d’équivalence des protections, transfert de 
contrôle...) ? Ces méthodes ont-elles été perfectionnées ?

La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Notons à ce sujet qu’un bon nombre de principes, normes et droits fondamen-
taux tels qu’ils sont reconnus universellement par le droit international, sont 
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énoncés dans le texte constitutionnel de 2011. De même que le préambule de 
la Constitution précise que « le Maroc, membre actif au sein des organisa-
tions internationales, s’engage à souscrire aux principes, droits et obligations 
énoncés dans leurs chartes et conventions respectives, il réaffi rme son attache-
ment aux droits de l’homme tels qu’ils sont universellement reconnus, ainsi 
que sa volonté de continuer à œuvrer pour préserver la paix et la sécurité dans 
le monde ».

Dans les cas de protection semblable ou équivalente, le contrôle de consti-
tutionnalité est-il en concurrence avec le contrôle de compatibilité à un 
traité international ? Considérez-vous que cette concurrence soit de 
nature à remettre en cause la suprématie de la Constitution ?

Ce cas d’espèce ne s’est pas présenté jusqu’à nos jour devant le Conseil consti-
tutionnel marocain. Mais il convient de noter que « lorsqu’un engagement 
international comporte une disposition contraire à la Constitution, sa ratifi ca-
tion ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution » (art. 55).

L’invocation de la Constitution est-elle plus diffi cile (règles de procédure, 
délais, conditions de saisine, objet limité du contrôle...) que celle d’une 
norme internationale ?

Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les offres 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois exemples typiques de ces diffi cultés.

5.  INFLUENCES SUR LA JURISPRUDENCE 
CONSTITUTIONNELLE

Votre Cour tient-elle implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?

Ce cas de fi gure ne s’est jamais présenté à notre Cour pour qu’elle s’y prononce.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à l’échelon 
international ? Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?

Comme signalé auparavant, la jurisprudence du Conseil constitutionnel maro-
cain ne s’est jamais prononcée sur cette question.

Quelle est la valeur juridique reconnue par votre cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?



CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU MAROC

479

La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
Cour ? Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette 
infl uence est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

Le Conseil constitutionnel marocain a la latitude pour s’inspirer de la jurispru-
dence des juridictions internationales dans le cadre des compétences qui lui 
sont assignées par la Constitution.

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.

III.  Avez-vous des observations particulières ou des points spéci-
fi ques que vous souhaiteriez évoquer ?

Non.
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